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Edition 
Spéciale

25 ans
Cher Client, 
C’est avec plaisir que nous vous 
présentons notre nouveau catalogue 
de produits frais 
«Edition Spéciale 25 ans ARGRU» ! 
Ce dernier est classé par quatre 
catégories. 
Chaque catégorie est triée par code par 
ordre croissant. 
Les produits non emballés sont 
codés à 3 chiffres.
La plupart de nos produits existent aussi 
en emballé -
ils sont codés à 4 chiffres.
Pour plus d’informations concernant nos 
tarifs ou pour plus d’informations sur nos 
produits, veuillez contacter notre 
commercial M. Tostain. 
Ses coordonnées se trouvent en fin de 
catalogue.
Toutes nos photos sont authentiques et 
non-retouchées. 
Les photos ambiance sont des 
suggestions de présentation. 
Nous vous souhaitons une belle 
découverte de ce nouveau catalogue ! 

  L’équipe Marketing ARGRU
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BRETZELS 
& PAINS 
“Le pain et le vin sont le commencement d’un grand festin.”  
                        Proverbe Savoyard
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PETIT PAIN RUSTIQUE 110G #114

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/
/

3522870001149

PETIT PAIN AUX GRAINES 75G #117

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1117
Lot de 4

3522870001170

PETIT PAIN À LA BIÈRE 90G #122

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1122
Lot de 4

3522870001224

PETIT PAIN À L’EAU 80G #146

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/
/

3522870001460

COURONNE PAVOT 280G #151

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1151
à l’unité

3522870001514

COURONNE SÉSAME 280G #152

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1152
à l’unité

3522870001521

BRETZEL SALÉ 70G #160

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1160
Lot de 5

3522870001606

PANICETTE 70G #163

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1163
Lot de 5

3522870001637

PARTY-BRETZEL 30G #167

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/
/

3522870001675

PARTY-PANICETTE 30G #171

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/
/

3522870001712

PAIN COMPLET 400G #312

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1312
à l’unité

3522870003129

MICHE DE PAIN MALT 500G #317

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1317
à l’unité

3522870003174
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MICHE DE PAIN MALT 500G #317

PAIN MULTIGRAINES 500G #321

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1321
à l’unité

3522870003211

PAIN 5 CÉR. FROM.BLANC 500G #323

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1323
à l’unité

3522870003235

PAIN CROUST.CÉRÉALES 750G #329

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1329
à l’unité

3522870003297

PAIN AU SOJA 750G #333

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1333
à l’unité

3522870003334

PAIN AUX 6 CÉRÉALES 750G #335

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1335
à l’unité

3522870003358

PAIN SPORTIF 750G #337

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1337
à l’unité

3522870003372

Pain à base de farine de blé malté. 
L’extrait de malt est utilisé pour favoriser 
et communiquer une belle coloration de la 
croûte durant la cuisson. 
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PAIN AUX NOIX 500G #346

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1346
à l’unité

3522870003464

PAVE RUSTIQUE 500G #347

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1347
à l’unité

3522870003471

PAIN AUX NOIX 1000G #348

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1348
à l’unité

3522870003488

PAIN DE CAMPAGNE 1000G #358

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/
/

3522870003587

PAIN PAYSAN ALSACIEN 1000G #362

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1362
à l’unité

3522870003624

BAGUETTE RUSTIQUE 250G #367

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1367
à l’unité

3522870003679

PAIN À LA BIÈRE 400G #369

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1369
à l’unité

3522870003693

PAIN PAYSAN LONG 500G #372

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1372
à l’unité

3522870003723

PAIN AU LARD 300G #373

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1373
à l’unité

3522870003730

PAIN PAYSAN LONG 1500G #375

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1375
à l’unité

3522870003754

BAGUETTE SUR LEVAIN 250G #376

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/
/

3522870003761

PAIN SUR LEVAIN ROND 500G #377

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1377
à l’unité

3522870003778
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PAIN SUR LEVAIN LONG 500G #378

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1378
à l’unité

3522870003785

CROÛTE 70 G #522

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1522
Lot de 4

3522870005222
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VIENNOISERIES 
“Oui ; mieux que la raison l’estomac nous dirige.”
   Jaques-François Ancelot
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ESCARGOT 100G #400

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/ 
/

3522870004003

PETIT STREUSSEL 100G #401

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/ 
/

3522870004010

PETIT STREUSSEL FOURRÉ 180G #402

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1402 
à l’unité

3522870004027

PETIT PAIN POUR THÉ 70G #403

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1403 
Lot de 2

3522870004034

ESCARGOT STREUSSEL 110G #404

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1404 
Lot de 2

3522870004041

CROISSANT NOISETTES 110G #410

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1410 
Lot de 2

3522870004102

LUNETTE GARNIT. PATISS. 110G #413

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1413 
Lot de 2

3522870004133

CROISSANT NATURE 50G #418

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1418 
Lot de 2

3522870004188

CROISSANT BEURRE/VANILLE 110G #421

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/ 
/

3522870004218

BRIOCHE STRASBOURGEOISE 500G #450

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1450 
à l’unité

3522870004508

BRIOCHE NOISETTES 500G #451

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1451 
à l’unité

3522870004515

KOUGELHOPF 500G #453

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1453 
à l’unité

3522870004539
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KOUGELHOPF AU LARD 500G #455

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1455 
à l’unité

3522870004553

STREUSSEL ROND 500G #456

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1456 
à l’unité

3522870004560

TRESSE AMANDES/SUCRE 400G #457

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1457 
à l’unité

3522870004577

TRESSE GLAC./AMANDES 500G #458

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1458 
à l’unité

3522870004584

MINI-KOUGELHOPF 180G #460

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1460 
à l’unité

3522870004607

COUR.BRIOCHE FOURRÉE 1500G #461

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1461 
à l’unité

3522870004614

COURONNE BRIOCHE FOURRÉE 1500G #461

Viennoiserie en forme de courronne, garnie 
avec un fourrage délicieux à la noisette. 
A déguster telle quelle au petit-déjeuner ou à 
l’heure du goûter. 
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CHINOIS PÉPITES CHOCOLAT 600G #483

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1483 
à l’unité

3522870004836

BRIOCHE AU FROMAGE BLANC 500G #764

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1764 
à l’unité

3522870007646

TRESSE 1000G #462

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1462 
à l’unité

3522870004621

ROPFKÜCHE 550G #465

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1465 
à l’unité

3522870004652

BRIOCHE NANTERRE 400G #474

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1474 
à l’unité

3522870004744

BRIOCHE PÉPITES CHOCOLAT 400G #475

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1475 
à l’unité

3522870004751

COUR. BEURRE/AMANDES 1000G #478

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1478 
à l’unité

3522870004782

CHINOIS CRÈME PATISSIÈRE 600G #482

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1482 
à l’unité

3522870004829

PETIT PAIN AU CHOCOLAT 100G #415

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/
/

3522870004157
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GÂTEAUX, 
TARTES & 

TRANCHES 
“Plus la part de gâteau est belle, plus elle a de chance de tomber 
de travers dans l’assiette au moment de la servir.”

Loi de Murphy
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TRANCHE LINZER 150G    #506

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1506
Lot de 2

3522870005062

TRANCHE AUX POMMES 150G    #542

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1542
Lot de 2

3522870005420

FRAMBOISIER 130G    #560

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1560
Lot de 2

3522870005604

MOUSSE FORÊT-NOIRE 115G    #568

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1568
Lot de 2

3522870005680

MOUSSE FRAISE 110G    #569

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1569
Lot de 2

3522870005697

ROULÉ FORÊT-NOIRE 600G    #599

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/
/

3522870005994
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TARTE À LA RHUBARBE 1800G    #710

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1710
à l’unité

3522870007103

TARTE À LA MYRTILLE 1800G    #711

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1711
à l’unité

3522870007110

TARTE FROMAGE BLANC 2000G    #715

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1715
à l’unité

3522870007158

OPÉRA 700G    #720

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1720
à l’unité

3522870007202

TARTE LINZER 580G    #729

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1729
à l’unité

3522870007295

MOUSSE FRAISE 1100G    #734

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1734
à l’unité

3522870007349

TARTE AUX POMMES 2000G    #701

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1701
à l’unité

3522870007011

TARTE AUX FRUITS 1700G    #702

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1702
à l’unité

3522870007028

TARTE AUX FRAMBOISES 1800G    #703

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/
/

3522870007035

TARTE AUX POIRES 1550G    #707

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1707
à l’unité

3522870007073

TARTE AUX QUETSCHES 1900G    #708

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1708
à l’unité

3522870007080

TARTE AUX POMMES 1800G    #709

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1709
à l’unité

3522870007097
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MOUSSE FRAISE 750G    #748

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1748
à l’unité

3522870007486

FRAMBOISIER 800G    #750

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1750
à l’unité

3522870007509

CAKE AU VIN 600G    #754

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1754
à l’unité

3522870007547

CAKE MARBRÉ 500G    #760

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1760
à l’unité

3522870007608

PETITE TARTE AUX FRUITS 1100G    #770

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1770
à l’unité

3522870007707

MOUSSE FORÊT-NOIRE 1000G    #772

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1772
à l’unité

3522870007721

MOUSSE CHOCOLAT POIRE 800G    #737

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1737
à l’unité

3522870007370

MOUSSE 2 CHOCOLATS 750G    #739

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1739
à l’unité

3522870007394

MOUSSE FORÊT-NOIRE 2300G    #740

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1740
à l’unité

3522870007400

MOUSSE ANANAS 2200G    #741

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/
/

3522870007417

MOUSSE FRAMBOISE 2200G    #743

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1743
à l’unité

3522870007431

MOUSSE CHOCOLAT 2200G    #745

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1745
à l’unité

3522870007455
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MOUSSE FRAMBOISE 1100G    #777

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1777
à l’unité

3522870007776

MOUSSE 3 CHOCOLATS 800G    #779

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1779
à l’unité

3522870007790

MOUSSE ANANAS 800G    #781

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1781
à l’unité

3522870007813

MOUSSE FORÊT-NOIRE 800G    #782

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1782
à l’unité

3522870007820

TARTE AUX POMMES 800G    #783

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1783
à l’unité

3522870007837

TARTE FROMAGE BLANC 800G    #784

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1784
à l’unité

3522870007844

MOUSSE ANANAS 800G    #781

Pâtisserie à base de biscuit garni de 
mousse d’ananas. 
Dégustez ces saveurs exotiques et 
laissez vous transporter...
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TARTE RHUBARBE SABLÉE 900G    #805

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1805
à l’unité

3522870008056

TARTE AUX FRAMBOISES 900G    #807

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1807
à l’unité

3522870008070

TARTE AUX POMMES SABLÉE 800G    #808

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1808
à l’unité

3522870008087

TARTE AUX MIRABELLES 900G    #814

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1814
à l’unité

3522870008148

PART TARTE AUX POMMES 200G    #844

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1844
Lot de 2

3522870008445

PART TARTE FROMAGE BLANC 140G    #846

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1846
Lot de 2

3522870008469

TARTE SAISON QUETSCHES 1000G    #785

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1785
à l’unité

3522870007851

TARTE SAISON MYRTILLES 1000G    #786

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1786
à l’unité

3522870007868

TARTE SAISON MIRABELLES 1000G    #787

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1787
à l’unité

3522870007875

TARTE ABRICOTS SABLÉE 1200G    #801

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1801
à l’unité

3522870008018

TARTE MYRTILLES SABLÉE 1050G    #803

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1803
à l’unité

3522870008032

TARTE QUETSCHES SABLÉE 1700G    #804

Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1804
à l’unité

3522870008049
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PÂTISSERIES
La pâtisserie et l’amour, c’est pareil - une question de fraîcheur et 
que tous les ingrédients, même les plus amers, tournent au délice. 
                 Christian Bobin
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FLORENTIN 50G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1504
Lot de 2

3522870005048

#504 MERINGUE 35G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1523
Lot de 6

3522876005233

#523

PYRAMIDE CHOCOLAT 100G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1551
Lot de 2

3522870005512

#551 ROCHER CHOCOLAT 100G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1552
Lot de 2

3522870005529

#552

FIGUE 140G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1553
Lot de 2

3522870005536

#553 TARTELETTE AUX MYRTILLES 150G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1554
Lot de 2

3522870005543

#554

38
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PARIS-BREST 120G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1583
Lot de 2

3522870005833

#583 ECLAIR VANILLE 90G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1585
Lot de 2

3522870005857

#585

ECLAIR CHOCOLAT 90G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1586
Lot de 2

3522870005864

#586 ECLAIR CAFÉ 90G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1587
Lot de 2

3522870005871

#587

TARTELETTE AUX FRAMBOISES 150G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1588
Lot de 2

3522870005888

#588 RELIGIEUSE VANILLE 120G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1590
Lot de 2

3522870005901

#590

CHOUX CRÈME FOUETTÉE 100G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1562
Lot de 2

3522870005628

#562 ROULÉ MOUSSE CITRON 100G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1565
Lot de 2

3522870005659

#565

ROULÉ MOUSSE FRAMBOISE 100G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1566
Lot de 2

3522870005666

#566 DÔME FRAISE-FRAMBOISE 80G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/
/

3522870005758

#575

DÔME CHOCO-FRAMBOISE 80G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/
/

3522870005765

#576 TARTELETTE AUX FRUITS 140G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1581
Lot de 2

3522870005819

#581

4140
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RELIGIEUSE CHOCOLAT 120G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1591
Lot de 2

3522870005918

#591 RELIGIEUSE CAFÉ 120G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1592
Lot de 2

3522870005925

#592

SUCCÈS PRALINÉ 100G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1815
Lot de 2

3522870008155

#815 ECLAIR AUX FRUITS 90G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1816
Lot de 2

3522870008162

#816

SOURIS 130G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1817
Lot de 2

3522870008179

#817 MILLE-FEUILLE 800G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1820
à l’unité

3522870008209

#820 SUCCÈS PRALINÉ 100G #815

Pâtisserie à base de meringue et 
de mousseline au beurre parfum noisette. 
Comment ne pas résister à cette 
petite tentation ? 

42
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TORCHE MARRON 130G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1892
Lot de 2

3522870008926

#892 POMME DE TERRE 80G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1893
Lot de 2

3522870008933

#893

ST HONORÉ GRAND MODÈLE 500G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1895
à l’unité

3522870008957

#895

MILLE-FEUILLE 150G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1821
Lot de 2

3522870008216

#821 PLAQUE MILLEFEUILLE 30X50CM
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

/
/

3522870008247

#824

MILLE-FEUILLE FRAMBOISES 150G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1827
Lot de 2

3522870008278

#827 MILLE-FEUILLE FRAMBOISES 800G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1828
à l’unité

3522870008285

#828

SAVARIN 130G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1853
Lot de 2

3522870008537

#853 PARIS-BREST 600G
Code produit emballé
Produit emballé
EAN

1890
à l’unité

3522870008902

#890
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#       Nom     Page
Bretzels & Pains

114 - Petit Pain Rustique 110g   8
117 - Petit Pain aux Graines 75g*   8
122 - Petit pain à la Bière 90g*   8
146 - Petit Pain à l’Eau 80g    8
151 - Couronne Pavot 280g*    8
152 - Couronne Sésame 280g*   8
160 - Bretzel salé 70g*    9
163 - Panicette 70g*    9
167 - Party-Bretzel 30g    9
171 - Party-Panicette 30g    9
312 - Pain Complet 400g*    9
317 - Miche de Pain Malt 500g*   9
321 - Pain Multigraines 500g*   11
323 - Pain 5 Cér. From.Blanc 500g*   11
329 - Pain Croust.Céréales 750g*   11
333 - Pain au Soja 750g*    11
335 - Pain aux 6 Céréales 750g*   11
337 - Pain Sportif 750g*    11
346 - Pain aux Noix 500g*    12
347 - Pave Rustique 500g*    12
348 - Pain aux Noix 1000g*    12
358 - Pain de Campagne 1000g   12
362 - Pain Paysan Alsacien 1000g*   12
367 - Baguette Rustique 250g*   12
369 - Pain à la Bière 400g*    13
372 - Pain Paysan Long 500g*   13
373 - Pain au Lard 300g*    13
375 - Pain Paysan Long 1500g*   13
376 - Baguette sur Levain 250g   13
377 - Pain sur Levain Rond 500g*   13
378 - Pain sur Levain Long 500g*   14
522 - Croûte 70 g*     14

Viennoiseries
400 - Escargot 100g    18
401 - Petit Streussel 100g    18
402 - Petit Streussel Fourré 180g*   18
403 - Petit Pain Pour Thé 70g*   18
404 - Escargot Streussel 110g*   18
410 - Croissant Noisettes 110g*   18
413 - Lunette garnit. patiss. 110g*   19
415 - Petit Pain au chocolat 100g   23
418 - Croissant Nature 50g*    19
421 - Croissant Beurre/Vanille 110g   19
450 - Brioche Strasbourgeoise 500g*   19
451 - Brioche Noisettes 500g*   19
453 - Kougelhopf 500g*    19
455 - Kougelhopf au Lard 500g*   20
456 - Streussel Rond 500g*    20 
457 - Tresse Amandes/Sucre 400g*   20
458 - Tresse Glac./Amandes 500g*   20
460 - Mini-Kougelhopf. 180g*   20
461 - Cour.Brioche Fourrée 1500g*   20
462 - Tresse 1000g*    22
465 - Ropfküche 550g*    22
474 - Brioche Nanterre 400g*   22
475 - Brioche Pépites Chocolat 400g*   22
478 - Cour. Beurre/Amandes 1000g*   22
482 - Chinois Crème Patissière 600g*   22
483 - Chinois Pépites Chocolat 600g*   23
764 - Brioche au Fromage Blanc 500g *  23

Gâteaux, Tartes & Tranches 
506 - Tranche Linzer 150g*    27
542 - Tranche aux Pommes 150g*   27
560 - Framboisier 130g*    27
568 - Mousse Forêt-Noire 115g*   27
569 - Mousse Fraise 110g*    27
599 - Roulé Forêt-Noire 600g*   27
701 - Tarte aux Pommes 2000g*   28
702 - Tarte aux Fruits 1700g*   28
703 - Tarte aux Framboises 1800g   28
707 - Tarte aux Poires 1550g*   28

#       Nom     Page
708 - Tarte aux Quetsches 1900g*   28
709 - Tarte aux Pommes 1800g*   28
710 - Tarte à la Rhubarbe 1800g*   29
711 - Tarte à la Myrtille 1800g*   29
715 - Tarte Fromage Blanc 2000g*   29
720 - Opéra 700g*     29
729 - Tarte Linzer 580g*    29
734 - Mousse Fraise 1100g*    29
737 - Mousse Chocolat Poire 800g*   30
739 - Mousse 2 Chocolats 750g*   30
740 - Mousse Forêt-Noire 2300g*   30
741 - Mousse Ananas 2200g   30
743 - Mousse Framboise 2200g*   30
745 - Mousse Chocolat 2200g*   30
748 - Mousse Fraise 750g*    31
750 - Framboisier 800g*    31
754 - Cake au Vin 600g*    31
760 - Cake Marbré 500g*    31
770 - Petite Tarte aux Fruits 1100g*   31
772 - Mousse Forêt-Noire 1000g*   31
777 - Mousse Framboise 1100g*   32
779 - Mousse 3 Chocolats 800g*   32
781 - Mousse Ananas 800g*    32
782 - Mousse Forêt-Noire 800g*   32
783 - Tarte aux Pommes 800g*   32
784 - Tarte Fromage Blanc 800g*   32 
785 - Tarte saison Quetsches 1000g*   34
786 - Tarte saison Myrtilles 1000g*   34
787 - Tarte saison Mirabelles 1000g*   34
801 - Tarte Abricots sablée 1200g*   34
803 - Tarte Myrtilles sablée 1050g*   34
804 - Tarte Quetsches sablée 1700g*   34
805 - Tarte Rhubarbe sablée 900g*   35
807 - Tarte aux Framboises 900g*   35
808 - Tarte aux Pommes sablée 800g*  35
814 - Tarte aux Mirabelles 900g*   35
844 - Part Tarte aux Pommes 200g*   35
846 - Part Tarte Fromage Blanc 140g*   35

Pâtisseries
504 - Florentin 50g *    38
523 - Meringue 35g*    38
551 - Pyramide Chocolat 100g*   38
552 - Rocher Chocolat 100g*   38
553 - Figue 140g*     38
554 - Tartelette aux Myrtilles 150g*   38
562 - Choux Crème Fouettée 100g*   40
565 - Roulé Mousse Citron 100g*   40
566 - Roulé Mousse Framboise 100g*   40
575 - Dôme Fraise-Framboise 80g   40
576 - Dôme Choco-Framboise 80g   40
581 - Tartelette aux Fruits 140g*   40
583 - Paris-Brest 120g*    41
585 - Eclair Vanille 90g*    41
586 - Eclair Chocolat 90g*    41
587 - Eclair Café 90g*    41
588 - Tartelette aux Framboises 150g*  41
590 - Religieuse Vanille 120g*   41
591 - Religieuse Chocolat 120g*   42
592 - Religieuse Café 120g*    42
815 - Succès Praliné 100g*    42
816 - Eclair aux Fruits 90g*    42
817 - Souris 130g*     42
820 - Mille-Feuille 800g*    42
821 - Mille-Feuille 150g*    44
824 - Plaque MilleFeuille 30x50cm   44
827 - Mille-Feuille framboises 150g*   44
828 - Mille-Feuille framboises 800g*   44
853 - Savarin 130g*    44
890 - Paris-Brest 600g*    44
892 - Torche Marron 130g*    45
893 - Pomme de Terre 80g*    45
895 - St Honoré Grand Modèle 500g*   45

RÉSUMÉ DE NOS PRODUITS

*existe aussi en réf. emballée. Les réf. emballées sont 
codées à 4 chiffres. 

CONTACT
Stéphane TOSTAIN 
Force de Vente France
 s.tostain@argru.fr
  06 80 25 71 19
Siège social : 
Boulangerie ARGRU 
1, rue de Paris 
67150 Erstein-Krafft 
France

NOTES
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 20119 POUR LA LIVRAISON EN FRANCE

494948 48

ARTICLE 1 - APPLICATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE - OPPOSABILITÉ DES CONDITIONS 
GÉNÉRALES DE VENTE

Les présentes conditions générales de vente (CGV) sont systématiquement adressées ou remises à chaque 
acheteur. En conséquence, le fait de passer commande implique l’adhésion entière et sans réserve de 
l’acheteur de ces CGV, à l’exclusion de tous autres documents tels que prospectus, catalogues émis par le 
vendeur et qui n’ont qu’une valeur indicative. Aucune Condition particulière ne peut, sauf acceptation for-
melle et écrite du vendeur, prévaloir contre les CGV ci-après exposées. Toute condition contraire opposée 
par l’acheteur sera donc, à défaut d’acceptation expresse, inopposable au vendeur, quel que soit le moment 
où elle aura pu être portée à sa connaissance. Le fait que le vendeur ne se prévale pas à un moment donné 
de l’une des présentes CGV ne peut être interprété comme valant renonciation à se prévaloir ultérieurement 
de l’une quelconque des dites conditions.

ARTICLE 2 - COMMANDE

Distribution directe :

Selon l’usage, les commandes sont principalement transmises par téléphone, mail ou fax sans confirmation 
écrite. En cas de litige de commande, nous nous réservons le droit d’exiger, que la commande se fasse par 
écrit. Toute commande destinée à la distribution directe doit porter un montant minimum de 50 € concer-
nant les produits frais et 150 € s’agissant de produits surgelés. Si ce montant n’est pas atteint, des frais 
supplémentaires de 9,50 € seront appliqués pour la livraison.

Toute commande passée à ARGRU S.A.S. implique l’acceptation des présentes conditions générales ainsi 
que des tarifs en vigueur à la date de livraison et cela nonobstant toute disposition contraire pouvant figurer 
sur tout type de document émanant de nos clients. L’acheteur doit passer sa commande pour :

• Les produits frais (gamme pâtissière): impérativement avant 12h pour une livraison le lendemain.

• Les produits frais (gamme viennoiserie et pains) : impérativement avant 17h pour une livraison le 
lendemain.
• Les produits surgelés : 6 jours ouvrables avant la livraison souhaitée.

Distribution indirecte (par transporteur toute France) :

Pour toute livraison en surgelé, le minimum commande par référence, est d’une palette mono-produit, com-
mande par palette. Plusieurs possibilités de DLC sur une palette/carton.

Toute modification ou résolution de commande demandée par l’acheteur ne peut être prise en considéra-
tion. Nous nous réservons le droit de refuser ou annuler la commande en cas de problèmes de production 
ou livraison, manquement du client à l’une quelconque de ses obligations, et plus généralement, de refuser 
toute commande présentant un caractère anormal pour quelque raison que ce soit.

Principe de commande du surgelé :

Jour de commande + 10 jours ouvrés + temps du transport. L’entreprise garde la possibilité d’augmenter les 
délais en fonction de l’importance de la commande.

Délai pour les demandes d’échantillons :

Jour de commande + 5 jours ouvrés + temps du transport. L’entreprise garde la possibilité d’augmenter les 
délais en fonction de l’importance de la commande.

Article 3 - Tarif

Les prix facturés sont ceux du tarif en vigueur à la date de livraison et ce, même pour des commandes enre-
gistrées antérieurement à la date d’application du tarif.

Nos prix concernant les livraisons des tournées frais s’entendent franco pour toute commande supérieure 
au minimum (voir Article 2 - ) dans les départements 67 (Bas-Rhin), 68 (Haut-Rhin),

54 (Meurthe-et-Moselle) et 57 (Moselle). En dehors de ces départements le transport sera facturé sup-
plémentairement.

ARTICLE 4 - DÉLAI DE LIVRAISON

Les délais de livraison sont indiqués aussi exactement que possible mais sont fonction des possibilités 
d’approvisionnement et de transport du vendeur. Les dépassements de délai de livraison ne peuvent donner 
lieu à dommages et intérêts (pénalités, voir Article 6 - ), à retenue ni à l’annulation des commandes en cours.

Nous nous réservons le droit de suspendre, retarder ou modifier l’exécution de commandes dans les cas 
de force majeure, tels qu’ils sont définis par la jurisprudence ainsi que dans les situations entraînant une 
impossibilité d’exécution tels que grève, lock-out, incendie, inondation, gel, blocage des voies de communi-
cation, bris de machine, manque de force motrice, interruption de transport.

En toute hypothèse, la livraison dans les délais ne peut intervenir que si l’acheteur est à jour de ses obliga-
tions envers ARGRU S.A.S. quelle qu’en soit la cause.

ARTICLE 5 - CONFORMITÉ DE LIVRAISON

ARGRU S.A.S. apporte le plus grand soin à la préparation des commandes. Cependant, il incombe au des-
tinataire de vérifier le nombre et l’état des produits au moment de la réception. A défaut de réserves men-
tionnées sur le bordereau de livraison ou lettre de voiture dûment signés et confirmées à notre société au 
plus tard le jour même, les produits sont réputés conformes à la commande et notre responsabilité ne peut 
être mise en cause. En cas de non-conformité qualitative des produits commandés, l’acheteur devra mettre 
les produits non-conformes à la disposition du vendeur, qui les retirera lors de sa prochaine tournée. La 
non-conformité (quantité ou qualité) ne peut donner lieu à dommages et intérêts. N’étant pas équipé du 
système EDI pour traiter les commandes et livraisons, ARGRU S.A.S n’est par conséquent pas en mesure 
d’indiquer les DLC d’avance dans des fiches dématérialisées.
Cas de force majeur pour la livraison : intempéries.

Nos marchandises voyagent toujours aux risques et périls du destinataire, même lorsqu’elles sont expé-
diées franco. C’est donc à ce dernier qu’il appartient d’exercer son recours contre les transporteurs en cas 
de retard ou d’avarie, si nous ne sommes pas nous-mêmes le transporteur. Nous nous réservons le choix du 
moyen d’acheminement des produits. En cas de refus injustifié à la livraison des marchandises comman-
dées, les articles livrés devront être payés par l’acheteur.

ARTICLE 6 - PÉNALITÉS

A) Pénalités pour retard de livraison :

Le régime de la livraison est prévu aux articles L. 216-1 à L. 216-6 du Code de la consommation. L’article L. 
111-1, 3° du Code de la consommation oblige le vendeur professionnel à indiquer une date de livraison du 
bien vendu ou une date d’exécution du service à fournir au consommateur ; toutefois l’exécution du contrat 
n’est pas immédiate. Le vendeur doit respecter le délai de livraison indiqué ou, s’il n’a pas précisé de date de 
livraison, livrer le bien sous trente jours à compter de la commande.



A. Toute pénalité ne pourra excéder 10 % de la valeur de la commande.

B. La pénalité doit être conforme avec le temps minimum d’une commande à réception. (Voir Article 2 ).

Sachant que le vendeur utilise les services d’un tiers pour transporter la marchandise, il ne peut être tenu 
pour responsable des situations de cas de force majeur et refusera toute pénalité ; à savoir :

1. Absence du chauffeur du prestataire pour raison de maladie,
2. Absence du chauffeur du prestataire pour accident,
3. Absence du chauffeur du prestataire pour intempéries,
4. Absence du chauffeur du prestataire pour mouvements sociaux,

5. Absence du chauffeur du prestataire pour vol du camion,
6. Absence du chauffeur du prestataire pour rupture de la chaine du froid,

7. Toute autre absence non maitrisée par ARGRU S.A.S.

B) Pénalités pour casse et non-conformité de produit :

Afin de valider la pénalité pour raison de casse ou non-conformité de produit, l’acheteur devra impérative-
ment justifier par photographie le litige produit et retourner au vendeur le produit cassé.

ARTICLE 7 - ENTREPOSAGE

L’acheteur s’engage à respecter strictement les conditions d’entreposage et de conservation des produits 
résultant de la réglementation en vigueur et celles pouvant être édictées par le vendeur.

ARTICLE 8 - DÉLAI DE PAIEMENT

Les factures sont payables au siège social du vendeur tout de suite après réception de la facture. Toute déro-
gation à ce principe ne peut résulter que d’un accord express entre les parties. Le respect du délai implique la 
prise en compte du délai de mise à disposition des fonds afférents au mode de règlement utilisé.

Conformément à l’Article 3 du I de l’article 289 du Code général des impôts, le délai de paiement
des factures ne peut dépasser 45 jours à compter de la date d’émission de la facture.

Aucun escompte n’est accordé en cas de règlement anticipé des factures par rapport au délai

prévu par les conditions générales de vente.

ARTICLE 9 - DÉDUCTIONS ET COMPENSATIONS

Sauf accord préalable et écrit du vendeur, les sommes dues à quelque titre que ce soit a l’acheteur (réduc-
tions de prix, factures de prestations de services...) ne sont pas compensables avec les factures du vendeur. 
En conséquence, elles ne peuvent pas être déduites du règlement de ces factures.

ARTICLE 10 - LITIGES ET RETARDS OU DÉFAUT DE PAIEMENT

Tout litige éventuel de facturation pour non-conformité qualitative ou quantitative des produits livrés doit 
nous être notifié obligatoirement dans un délai maximum de 10 jours suivant la date d’émission des factures 
concernées afin de pouvoir être résolu avant l’échéance de paiement prévue. Ces notifications se font par 
écrit, accompagnées des pièces justificatives nécessaires. Toute somme non payée à l’échéance portée 
sur la facture entraîne l’application de pénalités égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Euro-
péenne à son opération de refinancement la plus récente, majoré de 10 points de pourcentage. 

Un  retard  de  paiement  crée  une  indemnité  forfaitaire  pour  frais  de  recouvrement,  dont  le montant est 
fixé par décret (40 € pour 2013). Lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de 
cette indemnité forfaitaire, nous pouvons demander une indemnisation complémentaire, sur justification. 
Toutefois, nous ne pouvons invoquer le bénéfice de ces indemnités lorsque l’ouverture d’une procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire interdit le paiement à son échéance de la créance 
qui lui est due.

Ces dispositions ne sauraient en aucun cas être considérées comme impliquant une prorogation de dé-
lai. Le calcul des pénalités s’effectue à compter du dépassement de la date d’échéance des factures non 
réglées.

En cas de défaut de paiement, quarante-huit heures après une mise en demeure restée infructueuse, la 
vente sera résiliée de plein droit si bon semble au vendeur qui pourra demander, en référé, la restitution 
des produits, sans préjudice de tous autres dommages-intérêts. La résolution frappera non seulement la 
commande en cause mais, aussi, toutes les commandes impayées antérieures, qu’elles soient livrées ou en 
cours de livraison et que leur paiement soit échu ou non.

ARTICLE 11 - PREMIÈRE COMMANDE, INSOLVABILITÉ, DÉFAUT DE PAIEMENT

Client / livraison directe :

Pour une première commande, le règlement s’effectue intégralement avant la livraison.

Client / livraison Grands Comptes :

Paiement conformément à la législation en vigueur.

Le vendeur se réserve la possibilité en cas de circonstance de nature à augmenter le risque d’insolvabilité, 
de demander l’exigibilité immédiate des effets à échoir, d’imposer un délai de paiement réduit, de fixer un 
plafond d’encours, ou de suspendre temporairement les livraisons. Le défaut de paiement d’une seule fac-
ture à son échéance rend exigible pour toutes les commandes livrées ou en cours, la totalité des factures 
non encore venues à échéance et ce, sans mise en demeure préalable. Il donne au vendeur la faculté d’an-
nuler, sans indemnité, sans préavis ou mise en demeure, les commandes du débiteur défaillant.

ARTICLE 12 - RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les produits vendus demeurent en pleine et entière propriété du vendeur jusqu’à leur complet paiement. 
Toutefois, tous les risques sont transférés à l’acheteur dès leur livraison et celui-ci doit s’assurer pour 
couvrir les conséquences qui en découlent. Cette clause s’applique nonobstant toute stipulation contraire 
éventuellement contenue dans tout document émanant du client.

A défaut de paiement total ou partiel à l’échéance, le vendeur se réserve la possibilité de reprendre sans 
autre formalité les marchandises livrées, à concurrence du montant demeuré impayé.

ARTICLE 13 - JURIDICTION COMPÉTENTE

Tous les litiges et contestations qui naîtraient d’une vente seront de la compétence du Tribunal de Com-
merce de STRASBOURG (Bas-Rhin), même en cas d’appel en garantie, de pluralité de défendeurs ou de 
connexité. Toutefois, ARGRU S.A.S. aura la faculté de porter en cause devant le Tribunal du domicile des 
acheteurs.

La présente clause prévaudra sur toute clause contraire figurant sur tout autre document.
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